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Objet de la délibération : LECTURE PUBLIQUE - CONVENTION POUR LE 
DEVELOPPEMENT DES RESSOURCES NUMERIQUES AVEC 
LA COMMUNE D EURRE

Rapporteur : Mme Marie-Pierre MOUTON

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 19 juin 2017,
Vu l’article L.3211-1 du Code général des collectivités territoriales,
Vu l'inscription des crédits au chapitre 74
Vu le rapport de la Présidente du Conseil départemental indiquant que :

Dans le cadre de sa politique numérique, la médiathèque départementale propose un accès à la plate-
forme de ressources numériques aux bibliothèques de son réseau éligibles aux critères suivants :

• Avoir le niveau 1 à 3 selon le classement national des bibliothèques

• Avoir internet dans la bibliothèque

• Avoir du personnel salarié

• Participer financièrement annuellement au coût des ressources numériques à hauteur de 0,40 €
par habitant (selon la population DGF)

• Signer la convention de coopération.

La  commune  d’Eurre  souhaite  bénéficier  de  l’offre  de  ressources  numériques  de  la  médiathèque
départementale ; elle est éligible aux critères définis et asigné la convention de coopération.

La Commission permanente après en avoir délibéré ; DÉCIDE :

-D’APPROUVER  la  convention  pour  le  développement  des  ressources  numériques  dans  les
bibliothèques publiques du département de la Drôme avec la  commune d’Eurre telle que jointe en
annexe.
-D’AUTORISER  la  Présidente  à  signer  la  convention  pour  le  développement  des  ressources
numériques dans les bibliothèques publiques du département de la Drôme avec la commune d’Eurre.

Pas d’observation ? ADOPTÉ en conséquence des votes ainsi exprimés.



La Présidente du Conseil départemental,

Marie-Pierre MOUTON

VOTE Quorum 
Etaient présents l'ensemble des membres à l'exception de : 
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1
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